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QUAnD DéBRoUssAILLER? JAnvIER - FévRIER

MARs - AvRIL

FévRIER - MARs

AvAnt LE 15 MAI

MAI - sEPtEMBRE
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BIEn CHoIsIR LE JoUR
D’InCInéRAtIon

Il est fortement déconseillé de brûler avec des 
conditions atmosphériques stables qui agissent 
comme un couvercle qui empêche la diffusion 
des fumées. 

La qualité de l’air est alors dégradée.

Pour préserver la qualité de l’air, l’arrêté interpréfectoral 
2011-004 du 5 janvier 2011 interdit tout écobuage en cas 
de dépassement du niveau d’alerte.
Vérifi ez sur le site www.air-rhonealpes.fr si un épisode de 
pollution est déclaré.
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Un DEBRoUssAILLEMEnt 
ConFoRME
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sAnCtIons PREvUEs

Amendes et exécution forcée à ses frais

Le fait de ne pas procéder aux travaux de 
débroussaillement ou de maintien en état 
débroussaillé est puni de l’amende prévue pour 
les contraventions de 4e classe.

Suite à la mise en demeure du maire ou de la 
préfecture, le propriétaire est passible d’une 
amende pouvant atteindre 30 euros par mètre 
carré soumis à l’obligation de débroussaillement.

En dernier recours, la commune ou la préfecture 
peut pourvoir d’offi ce aux travaux, à la charge 
fi nancière du propriétaire.
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Mise en cause de votre responsabilité en cas 
d’incendie

De plus, en cas de sinsitre, non seulement votre 
assurance ne prendra pas forcément en charge 
tous les dommages, mais votre responsabilité 
pourra être mise en cause  quant à la propagation 
du feu du fait de l’embroussaillement de votre 
terrain.
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ADRESSES ET LIENS 
UTILES

Direction Départementale 
des Territoires de la Drôme

Service Eaux Forêts Espaces Naturels
4 place Laennec - B.P. 1013

26 015 VALENCE Cedex
Tél : 04 81 66 81 70

Service Départemental d’Incendie 
et de Secours de la Drôme

235 route de Montélier 
CD 119 - BP 147

26905 VALENCE Cedex 09
Centre de Traitement de l’Alerte

Tél : 04 75 75 98 26

web 
www.drome.gouv.fr

Arrêté n°2013057-0026 du 26 février 2013
réglementant l’emploi du feu 

et le débroussaillement
dans le cadre de la prévention 

des incendies de forêt


